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E-liquide pour cigarettes électroniques 

Désignations et synonymes 

e-juice, e-liquides, e-liqs, liquide 

Description 

On entend par « e-liquides » les liquides de recharge pour les cigarettes électroniques. Ils se compo-

sent principalement de propylène glycol et de glycérol en proportions variables, d’arômes et peuvent 

ou non contenir différentes concentrations de nicotine. Ils sont disponibles sur le marché sous forme 

pré-dosée en flacons ou en cartouches. 

Informations générales 

Le propylène glycol est utilisé pour favoriser le transport de la nicotine et des arômes dans les aérosols 

lors de l’usage des cigarettes électroniques.1 Le glycérol (aussi nommé glycérine), quant à lui, sert à 

former de la vapeur et à intensifier les arômes. 

Les arômes proviennent majoritairement de l’industrie alimentaire. Ils sont soumis à de nombreuses 

analyses pour déterminer leur toxicité par voie orale, un usage ne présentant en principe aucun dan-

ger. Ils ne sont toutefois pas testés pour l’inhalation, par conséquent leur toxicité pour les voies respira-

toires est très peu connue. 

La nicotine est une substance fortement addictive, et elle entraîne souvent une dépendance. Certains 

producteurs de e-liquides utilisent de la nicotine purifiée du tabac, d’autres utilisent de la nicotine syn-

thétique, notamment pour les e-liquides des systèmes à cartouches (pods) et des e-cigarettes jetables 

(puffs).2 La présence d’autres composés non déclarés ne peut pas être exclue.3 

Depuis la fin de l’année 2010, la Fondation Tox Info Suisse a enregistré plus de 196 demandes rela-

tives à une exposition aux e-liquides. La tendance est en augmentation (36 demandes de janvier 2022 

à juin 2023). Parmi ces demandes, 85 concernaient des enfants en bas-âge, dont 19 pour la période 

2022-2023. Par ailleurs, 36 déclarations provenaient de médecins au sujet d’incidents survenus avec 

des e-liquides contenant de la nicotine, dont 25 impliquant des enfants en bas-âge.4 

Groupes à risque 

Les enfants de moins de cinq ans sont un groupe particulièrement exposé au risque d’intoxication par 

ingestion de e-liquides. Ils font l’objet de la plupart des annonces d’intoxications à la nicotine.5,6 Les 

adolescents sont également une groupe à risque en raison de leur consommation et du risque plus 

élevé de développement d’une dépendance à la nicotine à un jeune âge. 
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Les adolescents constituent d’autant plus un groupe à risque en raison de l’attrait pour ces produits, et 

en particulier les cigarettes électroniques jetables (puffs). Une étude menée en 2022 montre que beau-

coup (59%) de jeunes romands de 14 à 25 ans ont déjà testé ces nouveaux produits et qu’une jeune 

sur huit en consomme fréquemment.7 

Toxicologie des e-liquides 

Le propylène glycol et le glycérol sont présents dans de nombreux produits autres que les e-liquides. 

Incolores, ils sont utilisés comme solvants, agents humectants et conservateurs. Le glycérol n’est pas 

considéré comme toxique alors que le propylène glycol est un irritant pour la peau et les voies respira-

toires.8–10 Le propylène glycol et le glycérol étant très utilisés dans notre alimentation et les médica-

ments, leur ingestion est reconnue comme peu toxique. Par contre, leur inhalation peut conduire à des 

effets néfastes comme l’irritation des voies respiratoires.11,12 La nicotine est une substance générale-

ment présente dans les e-liquides.13 La dose létale après ingestion de nicotine est controversée chez 

l’humain, certaines études l’estimant entre 40 et 60 mg chez l’adulte et 5 mg chez l’enfant.14,15 

Goniewicz et al. (2014) ont étudié les émissions des e-liquides contenant de la nicotine pour détermi-

ner les concentrations de certains composés des familles chimiques suivantes : composés organiques 

volatils (COV), composés carbonylés et métaux. Leur présence a pu être détectée dans les émissions 

de tous les e-liquides testés, en concentration toutefois bien moindre que dans la fumée des cigarettes 

conventionnelles (9 à 450 fois moins).16,17 Lorsque la nicotine est issue de la purification du tabac, des 

nitrosamines spécifiques au tabac ont pu être détectées sous forme de traces.16 Les arômes contenus 

dans les e-liquides sont pour la plupart issus de l’industrie alimentaire, où ils sont utilisés de multiples 

manières. Ils ont fait l’objet de nombreuses études sur le plan toxicologique, en particulier concernant 

l’exposition par voie orale. Ils ne présentent aucun danger dans ce cas, en raison de leurs faibles con-

centrations. Toutefois, l’inhalation de certains arômes peut s'avérer toxique. Plusieurs études in vitro 

rapportent que certains arômes comme cerise, fraise, cannelle, gourmand (crème brûlée, cappuccino, 

caramel, vanille, café latte, etc.) peuvent s’avérer toxiques pour les cellules pulmonaires.18 Effah et al. 

(2022) ont conclu dans leur étude in vitro que les arômes fraises et cannelle étaient parmi les plus 

toxiques pour les cellules pulmonaires.18 Leur consommation doit être limitée, voire évitée.19 

Exposition, danger et consignes de sécurité 

Chez les enfants, le danger majeur réside dans l’ingestion accidentelle d’e-liquides. Un usage inappro-

prié, un mauvais remplissage de la cigarette électronique, une cartouche non étanche pourrait entraî-

ner un contact du e-liquide avec la peau et conduire à une potentielle irritation, voire intoxication si le e-

liquide contient de la nicotine. Une intoxication ou un surdosage de nicotine se traduit par des nau-

sées, des vomissements, des maux de ventre et de tête, des diarrhées, des sueurs, de la fatigue et 

des palpitations.  

Aucune réglementation ne régit encore la fabrication des e-liquides, qui n’est donc soumise à aucun 

contrôle. Par conséquent, la composition des e-liquides peut être très variable et certaines substances 

ne sont probablement pas listées sur l’emballage.20 Lors du choix du e-liquide, il importe de choisir des 

e-liquides avec une norme connue (ex.: AFNOR21) et d’éviter certains arômes potentiellement toxiques 

(voir ci-dessus). Par ailleurs, un changement régulier de la résistance (toutes les 2-3 semaines ou si le 

goût change) est nécessaire pour limiter la formation de composés toxiques.22 

Les e-liquides sont disponibles dans des flacons de différentes couleurs et contiennent une grande va-

riété d’arômes ; ils sont donc très attrayants pour les enfants. Il est impératif de ne pas les laisser à 

leur portée (ex. : à une hauteur de 1.6 m et sous clé). Il est recommandé de manipuler les e-liquides 

avec précautions pour éviter une exposition cutanée.23 Il est fortement déconseillé d’ajouter d’autres 

ingrédients aux e-liquides, certaines substances pouvant provoquer des pneumopathies sévères. 
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Mesures de premiers secours 

En cas d’exposition par voie cutanée, la peau doit être lavée à grande eau et avec du savon. Les vête-

ments contaminés doivent être enlevés et lavés. 

Si des éclaboussures d’e-liquides entrent en contact avec les yeux, il faut les rincer à l’eau avec pré-

caution et pendant plusieurs minutes. Les porteurs de lentilles de contact doivent si possible les retirer. 

Si des symptômes apparaissent, il est important de consulter un ophtalmologue. 

En cas d’ingestion d’e-liquide, appeler le centre antipoison Tox Info Suisse (en composant le 145) ou 

se rendre aux urgences. Il convient de se rincer la bouche mais de ne pas se faire vomir.  

Dispositions légales 

Les cigarettes électroniques, y compris les liquides avec ou sans nicotine destinés à être utilisés avec 

celles-ci (e-liquides), sont soumises depuis le 1er octobre 2024 à la loi fédérale sur les produits du ta-

bac et les cigarettes électroniques (loi sur les produits du tabac, LPTab).24 Aucune procédure d'autori-

sation n'est prévue pour ces produits. Par principe, les huiles essentielles ne doivent pas être inhalées 

via des e-liquides afin d'éviter toute altération de la fonction respiratoire. L'utilisation de certaines huiles 

telles que l'huile de camphre est explicitement interdite par l'art. 7, al. 1, et l'annexe 1 de la LPTab. 

En outre, l'art. 23 LPTab prévoit que les cigarettes électroniques et leurs liquides de recharge ne doi-

vent pas être vendues ou remises à des personnes de moins de 18 ans.24 Les e-liquides ne doivent 

pas contenir plus de 20 mg/ml de nicotine et leur volume ne doit pas dépasser 10 ml par flacon et 2 ml 

pour les cartouches et les cigarettes électroniques jetables (art. 9 LPTab). Ces produits doivent porter 

la mention d'avertissement « Ce produit peut nuire à votre santé et crée une dépendance ». De plus, 

ils doivent contenir des informations sur le produit avec le mode d'emploi et une liste des ingrédients 

(art. 17 LPTab). La LPTab limite également la publicité, la promotion et le sponsoring de ces produits 

(art. 18 à 20 LPTab).  

La consommation de cigarettes électroniques est interdite dans les espaces fermés publics où il est 

également interdit de fumer (art. 2, al. 1, let. b, de la loi fédérale sur la protection contre le tabagisme 

passif). 

Points-clés 

● Les e-liquides de cigarette électronique contiennent généralement du propylène glycol, du gly-

cérol, de la nicotine et des arômes aux effets peu connus. 

● Leur ingestion étant dangereuse, conserver les e-liquides hors de portée des enfants (ex. : à 

une hauteur d’au moins 160cm dans une armoire fermée). 

● Prioriser l’utilisation de e-liquides avec une norme reconnue et éviter les arômes les plus 

toxiques (ex. : cannelle, fraise et gourmand). 

● Changer régulièrement la résistance (toutes les 2-3 semaines) et éviter l’utilisation de cigarettes 

électroniques jetables (puffs) dû au manque de connaissances sur leurs compositions. 
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Pour plus de renseignements : 

● Office fédéral de la santé publique, division Produits chimiques, 3003 Berne 

tél.: +41 58 462 96 40, 

bag-chem@bag.admin.ch, Produits chimiques (admin.ch) 

● Tox Info Suisse 

Freiestrasse 16, 8032 Zurich 

tél.: +41 44 251 66 66, 

info@toxi.ch, www.toxinfo.ch 
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